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intergouvernementales s'occupant de l'espace extra- en augmentant comme ii convient sa dotation en ~r-
atmospherique ou d'activites liees a 1'4::space de colla- sonnet technique et decide, sur la recommandat1on 
borer a !'application des recommandat1ons de la Con- de la Conference 16

, que toutes activites nouvelles ou 
ference; tout elargissement d'activites en cours prevus dans 

Ja presente resolution seront finances essentielle~ent 
6. Prend acte des recommandations de la Con- par des contributions volonta!res _des Etats,. so1t. en 

ference relatives aux projets d'etudes 14 et invite especes, soit en nature, et grace a une mo~1fi_cat1on 
toutes les institutions specialisees et autres organi- des priorites dans le prochain budget ordma1re de 
sations intergouvernementales interessees a contri- l'Organisation des Nations Unies; 
buer, dans leur domaine de competence, a l'elabora- 10. Lance un appel a tousles gouvernements po~r 
lion de ces eludes; . _ 

qu'ils versent des contributions volonta1res, en espe-
7. Decide, comme l'a recommande la Confe- ces OU en nature, destinees a permettre l'application 

rence 1S, que le Program~e des Na~ions Unie~ ~ur des recommandations de la Conference; 
les applications des techmques spatJales devra1t etre 11. Approuve les recommandations de la Confe-
axe sur les objectifs suivants : rence touchant la creation et le renforcement des 

a) Promouvoir les echanges de donnees d'expe- mecanismes regionaux de cooperation ainsi que leur 
rience concernant telle ou telle application; promotion et teur creation par l'intermediaire du sys-

b) Promouvoir Ja cooperation dans le domaine des teme des Nations Unies 17
; 

sciences et des techniques spatiales d'une part entre 12. Souligne qu'il est necessaire que tous les 
pays developpes et pays en developpement, d'autre organismes des Nations Unies s'occupant de l'espace 
part entre pays en developpement; OU d'activites liees a l'espace cooperent etroitement 

c) Creer un programme de bourses de formation et souhaite qu'ils travaillent en etroite collaboration 
approfondie de techniciens et de specialistes des appli- avec des institutions internationales de financement et 
cations des techniques spatiales avec l'aide des Etats des organismes subsidiaires comme le Programme 
Membres et des organisations internationales compe- des Nations Unies pour le developpement; 
tentes; etablir et mettre ajour regulierement des listes 13. Prie le Secretaire general de veiller ace que le 
de bourses disponibles dans tous les Etats et les rapport de la Conference soit accessible et fasse 
organisations internationales competentes; l'objet d'une diffusion adequate; 

d) Organiser regulierement des seminaires sur les 14. Prie en outre le Secretaire general de faire 
applications des techniques spatiale_s de I!_Oi?_te et ~ur rapport a r Assemblee generate, I ors de sa l:ente-
la mise au point de nouveaux systemes a I mte!1~u:~n huitieme session, sur l'application de la presente 
des administrateurs et des responsables des actJv1tes resolution. 
d'application des techniques spatiales et d'elaboration 
des techniques, ainsi que des seminaires d'une duree 
appropriee a l'intention des utilisateurs d'applications 
precises; 

e) Favoriser, dans toute la mesure possible, la crois
sance de "noyaux" de techniciens autochtones et 
d'une base technique autonome pour ce qui est des 
techniques spatiales dans les pays en developpem~nt, 
avec la cooperation d'autres organismes des Nations 
Unies ou avec des Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions specia
lisees; 

j) Diffuser, au moyen de reunions de groupes et de 
seminaires, des informations sur les techniques et les 
applications nouvelles et de pointe, l'accent etant mis 
sur leur opportunite et leurs incidences pour les pays 
en developpement; 

g) Fournir ou faire fournir des services technique_s 
consultatifs sur Jes projets d'application des techni
ques spatiales, a la demande des Etats Membres ou 
des institutions specialisees; 

8. Decide de creer un Service international d'infor
mation spatiale, qui se composera initialement d'un 
annuaire des sources d'information et des services de 
donnees et aura pour fonction d • indiquer, sur demande, 
les banques de donnees et les sources d'information 
accessibles; 

9. Prie le Secretaire general de renforcer la Divi
sion de l'espace extra-atmospherique du Secretariat 

••Ibid., par. 428. 
"Ibid .• par. 430. 

/00<' seance pleniere 
10 decembre /982 

37/91. Question d'un nouvel examen de la Conven
tion sur la responsabilite internationale pour 
les dommages causes par des objets spatiaux 

L'A.uemblee generale, 

Reajfirmant l'importanc~ de la coope_r~tio_n intem~
tionale touchant l'explorat1on et les ut1hsatJons pac1-
fiques de l'espace extra-atmospherique, y compris la 
Lune et Jes autres corps celestes, ainsi que la promo
tion du regne du droit dans ce domaine de l'activite 
humaine, 

Prenant acte t/l'ec satisfaction de la tache accom
plie par le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique, en particulier par son 
Sous-Comite juridique, 

Reconnaissant que, eu egard a l'accroissement 
considerable des activites dans l'espace extra-atmo
spherique, l'existence de regles et procedu~4::s. inter
nationales efficaces concernant la responsab1hte pour 
les dommages causes par des objets spatiaux demeure 
extremement importante, 

Ayant prodde ti un nouvef examen de la Convention 
sur Ja responsabilite internationale pour Jes dommages 
causes par des objets spatiaux 18 , 

••Ibid., par. 423. 
17 Ibid., par. 353. 
•• Resolution 2777 (XXVI). annexe. 
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Notant m·ec· sati.\faction qu ·ace jour soixante-douze 
Etats ont signe la Convention et soixante-deux J'ont 
ratifiee, 

1. Reajjirme !'importance de la Convention sur 
la responsabilite internationale pour les dommages 
causes par des objets spatiaux: 

2. lm·ite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fail 
a envisager d'urgence de ratifier la Convention ou d'y 
adherer. 
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37 /92. Principes regissant !'utilisation par les Etats 
de satellites artiticiels de la Terre aux fins de 
la television directe internationale 

L'Assemhlee ~enerale. 

Rappe/ant sa resolution 2916 (XXVII) du 9 novem
bre 1972, dans laquelle elle a souligne la necessite d'ela
borer des principes regissant J'utilisation par Jes Etats 
de satellites artificiels de la Terre aux fins de la tele
vision directe internationale et consciente du fail qu'il 
importe de conclure un accord ou des accords inter
nationaux, 

Rappe/ant en 011tre ses resolutions 3182 (XXVIII) 
du 18 decembre 1973, 3234 (XXIX) du 12 novembre 
1974, 3388 (XXX) du 18 novembre 1975, 31/8 du 
8 novembre 1976, 32/196 du 20 decembre 1977, 33/16 
du JO novembre 1978, 34/66 du 5 decembre 1979 et 
35/14 du 3 novembre 1980, ainsi que sa resolution 
36/35 du 18 novembre 1981, dans laquelle elle a decide 
d'envisager a sa trente-septieme session d'adopter 
un projet d'ensemble de principes regissant J'utilisa
tion par les Etats de satellites artificiels de la Terre 
aux fins de la television directe internationale, 

Notant (ll'ec .\'(/fi.1factio11 Jes efforts faits par le 
Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique et par son Sous-Comite juridique pour 
se conformer aux directives enoncees dans Jes reso
lutions susmentionnees, 

Constatant que plusieurs experiences de television 
directe par satellite ont eu lieu et qu'un certain nom
bre de systemes de satellites de television directe 
sont operationnels dans certains pays et seront peut
etre commercialises dans un avenir tres proche. 

Tenant comptc du fait que !'exploitation de satel
lites de television directe internationale aura des 
repercussions mondiales importantes sur les plans 
politique, economique, social et culture!, 

Estimallf que !'elaboration de principes relatifs a 
la television directe internationale contribuera a ren
forcer la cooperation internationale dans ce domaine 
et a promouvoir les buts et principes de la Charle des 
Nations Unies, 

A dopte les Principes regissant !'utilisation par les 
Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la 
television directe internationale, tels qu'ils figurent 
dans !'annexe a la presente resolution. 
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ANNEXE 

Principes regissant I 'utilisation par les Etats de satelUtes 
artiftciels de la Terre aux fins de la television directe intemationale 

A. - BUTS ET OBJECTIFS 

I. Les activites menees dans le domaine de la television directe 
internationale par satellite devraient l'etre d"une maniere compa
tible avec les droits souverains des Etats, y compris le principe 
de la non-ingerence. et avec le droit de toute personne de recher
cher. de recevoir et de repandre des informations et des idees 
proclamees dans lcs instruments pertinents des Nations Unies. 

2. Ces activites devraient favoriser la libre diffusion et l'echange 
d'informations et de connaissances dans les domaines culture! et 
scientifique. contrihuer au developpement de !'education et au 
progres social et economique. en particulier dans les pays en deve
loppement. ameliorer la qualite de la vie de tous les peuples et 
procurer une distraction. dans le respect du a l'integrite politique 
et culturelle des Etats. 

3. Ces activites devraient. en consequence, etre menees d'une 
maniere compatible avec le developpement de la comprehension 
mutuelle et le renforcement des relations amicales et de la coope
ration entre tous les Etats et tous les peuples dans l'interet du 
maintien de la paix et de la securite internationales. 

8. - APPUCABII ITF. DU DROIT INTERNATIONAi. 

4. Les activites dans le domaine de la television directe inter
nationale par satellite devraient etre menees conformement au 
droit international. y compris la Charle des Nations Unies. le 
Traite sur les principes regissant les activites des Etats en matiere 
d"exploration et d"utilisation de l'espace extra-atmospherique. y 
compris la Lune et les autres corps celestes 1

•. du 27 janvier 1967. 
et les dispositions pertinentes de la Convention internationale des 
telecommunications et du Reglement des radiocommunications qui 
la complete et des instruments internationaux relatifs aux relations 
amicales et a la cooperation entre les Etats et aux droits de l'homme. 

C. - DROITS ET AVANTAGES 

5. Tout Etat a un droit egal a mener des activites dans le 
domaine de la television directe internationale par satellite et a 
autoriser que de telles activites soient entreprises par des per
sonnes physiques ou morales relevant de sa juridiction. Tous les 
Etats et tous les peuples sont en droit de beneficier, et devraient 
beneficier. desdites activites. L'acces a la technique dans ce 
domaine devrait etre ouvert a tous les Etats sans discrimination. 
it des conditions arretees d"un commun accord par tous les 
interesses. 

D. -- COOPERATION INTERNATIONAL~-

6. Les activites dans le domaine de la television directe inter
nationale par satellite devraient etre fondees sur la cooperation 
internationale et !'encourager. Cette cooperation devrait faire 
l"objet d'arrangements appropries. II faudrait tenir specialement 
compte du hesoin que les pays en developpement ont d'utiliser 
la television directc internationale par satellite pour accelerer leur 
developpement national. 

E. - Ri:GLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS 

7. Tout differend international qui pourrait naitre d'activites 
relevant des presents principes devrait etre regle selon les proce
dures etablies pour le reglement pacifique des differends dont les 
parties au differend seraient convenues conformement aux dispo
sitions de la Charle des Nations Unies. 

F. - RESPONSABIL ITE DES ETATS 

8. Les Etats dcvraient assumer la responsabilite internationale 
des activites menees par eux ou sous leur juridiction dans le 
domaine de la television directe internationale par satellite ainsi 

'" Resolution 2222 iXXI). annexe. 


